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ACTION LOGEMENT  
VOUS AIDE À FAIRE 

FACE AUX DIFFICULTÉS 
LIÉES AU LOGEMENT !

ACCOMPAGNEMENT

CONFIDENTIALITÉ
SOLUTIONS

Vous êtes salarié(e) et vous 
rencontrez des di�cultés 
qui fragilisent votre accès ou 
maintien dans un logement ?

Le service accompagnement 
social, un service confidentiel 
et gratuit, peut vous aider et 
vous proposer des solutions 
adaptées. 

Vous 
rencontrez
une difficulté
logement ?

Ayez le réflexe
Action Logement !

Action Logement Services
SAS au capital de 20.000.000 d’euros

Siège social : 19/21 quai d’Austerlitz 75013 Paris - 824 541 148 RCS Paris

Immatriculée à l’ORIAS sous le numéro 17006232

Société de financement agréée et contrôlée par l’ACPR

POUR PLUS 
D'INFORMATIONS

actionlogement.fr

0970 800 800
Du lundi au vendredi de 9h à 18h 

(Horaires métropolitains - Numéro non surtaxé)

 
Munissez-vous du N° Siret de votre entreprise 
pour faciliter la prise en charge de votre appel 

 (voir bulletin de paie)

Retrouvez également sur notre site internet 
les coordonnées de votre agence de proximité



DES SOLUTIONS POUR 
SURMONTER VOS DIFFICULTÉS 
DE LOGEMENT

Aucun salarié n’est à l’abri d’une situation 
personnelle ou professionnelle qui fragilise son 
accès ou maintien dans un logement. Avec des 

solutions adaptées, le service accompagnement 

social Action Logement est à vos côtés.

Le service accompagnement social  
Action Logement vise à :

•  Prévenir les expulsions ou les saisies 
immobilières

•  Prévenir ou travailler sur les conséquences du 
surendettement

•  Chercher des solutions pour les situations 
d’urgence : séparation, sinistre, conflits 
familiaux...

•  Favoriser l’accès au logement des salariés 
cumulant des di�cultés qui nécessitent un 
accompagnement.

À votre demande, un conseiller social vous propose 
un entretien individuel. Il établit un diagnostic 
social et budgétaire de votre situation et identifie 
les actions à mettre en place pour vous permettre 
de vous maintenir dans votre logement ou de 
pouvoir accéder à un logement. 

Après analyse, le conseiller social vous propose un 
plan d’actions et, sous réserve de votre adhésion, 
peut envisager diverses solutions :

•  La mise en place éventuelle d’aides financières 
Action Logement

•  La recherche d’autres aides financières 
ponctuelles

•  La vérification de vos droits aux prestations 
sociales et familiales

•  Le montage d’un dossier auprès de la 
commission de surendettement, si besoin

•  L’orientation vers des organismes spécialisés 
pour un accompagnement complémentaire 
(associations, services sociaux, organismes 
financiers...).

 

Parce que chaque situation est di�érente, 
un conseiller social vous écoute et vous 
accompagne gratuitement pour évaluer avec 
vous les solutions les mieux adaptées. Il assure 
un suivi de votre demande et peut intervenir 
auprès des bailleurs, créanciers ou huissiers, 
tout au long de votre accompagnement.

Aucune information vous concernant n’est 
transmise à votre employeur.

Ne restez plus seul et faites-vous accompagner 
par Action Logement dès que vous rencontrez  
des di�cultés. Plus tôt se fera la prise en 
charge, plus e�caces seront nos solutions.

UN SERVICE PERSONNALISÉ 
CONFIDENTIEL ET GRATUIT

Vous êtes : 

• en CDI quelle que soit votre ancienneté

•  en CDD avec un contrat en cours d’au moins 
3 mois

•  en interim avec une mission en cours d’au 
moins 3 mois (si votre mission en cours est 
inférieure à 3 mois, vous devez avoir travaillé un 
nombre d’heures minimal sur les 12 derniers mois)

•  et vous rencontrez des di�cultés qui 
fragilisent votre accès ou votre maintien 
dans un logement.

POUR QUI ?

Quelle que soit sa nature, toute situation peut 
être prise en charge, dès lors qu’elle a un impact 
significatif sur votre logement, votre budget 
ou votre capacité à faire face aux dépenses de 
logement :

•  Perte d’emploi totale ou partielle de votre 
conjoint

• Modification des conditions de travail
• Séparation, divorce, violences intra-familiales
• Perte de logement, expulsion 
• Sinistre dans le logement
•  Augmentation des charges locatives ou de 

copropriété
• Maladie, passage à l’invalidité, décès
• ...

POUR QUELLES SITUATIONS ?

POUR QUELS OBJECTIFS ?

QUEL ACCOMPAGNEMENT ?

Dans le cadre du service accompagnement 
social, des aides financières spécifiques 
peuvent être mobilisées, sous forme de prêt ou 
de subvention : pour régler des frais d’hôtel, des 
loyers ou des mensualités de prêt immobilier 
par exemple. Elles ne sont pas systématiques, 
elles dépendent de votre situation et sont 
soumises à conditions.

QUELLES AIDES FINANCIÈRES ?

Les aides et prêts sont soumis à conditions et à 
évaluation sociale de la part d’un conseiller Action 
Logement. Ils sont disponibles dans la limite du 
montant maximal des enveloppes fixées par la 
réglementation en vigueur et octroyés sous réserve 
de l’accord d’Action Logement Services.

Un crédit vous engage et doit être remboursé. 
Vérifiez vos capacités de remboursement 
avant de vous engager. 


